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Révision de l’art. 7 de la Réglementation pour la forma-
tion continue (RFC) 
Mise en œuvre de la décision de la Chambre médicale du 26 juin 2004 
 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Le 26 juin 2004, la Chambre médicale a modifié comme suit l’art. 7, let. a, de la 
Réglementation pour la formation continue (RFC) sur proposition de la Société 
de médecine du canton de Zürich: 
 
«Le programme de formation continue comporte: 
des dispositions sur la reconnaissance et l’évaluation de la formation continue 
spécifique et non spécifique. Les sessions régulières de formation continue doi-
vent si possible être évaluées par les SDM. Les sessions non spécifiques qui 
portent sur l’éthique, sur la politique professionnelle et de la santé, sur les 
questions de gestion ou sur la formation dans le domaine des urgences et qui 
sont organisées ou reconnues par une société cantonale de médecine, par la 
FMH ou par une société de discipline médicale, sont validées à hauteur de 10 
crédits au maximum.» 
 
De nombreuses sociétés de discipline médicale ont déjà indiqué dans leurs pro-
grammes de formation continue la possibilité de faire reconnaître 10 heures de 
formation continue non spécifique. Nous demandons à toutes les autres sociétés 
de modifier leurs programmes en fonction du nouvel art. 7. La version révisée de 
la RFC figure sur le site internet de la FMH; elle entrera en vigueur le 1er janvier 
2005, conformément à la décision du Bureau de la Commission de la formation 
postgraduée et continue (CFPC). La nouvelle réglementation est donc déjà appli-
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cable pour les contrôles de formation continue qui seront effectués en 2005 (et 
porteront sur 2004 et les années précédentes). 
 
Si vous avez des questions, nous nous tenons naturellement volontiers à votre 
disposition pour vous donner les renseignements nécessaires. 
 
Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs, nos salutations les meilleures. 
 
 

F M H 
Secrétariat de la formation prégraduée, 

postgraduée et continue (FPPC) 
 

 

 

Dr Max Giger  Christoph Hänggeli 
Domaine «Formation médicale»  Responsable 
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